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GROUPE « DÉTECTIONS »  
Sur sélection des entraineurs 

 

 

HORAIRES SAISON 2019-2020 
 

MARDI 17h00 – 18h25 

MERCREDI 

 
7h45 – 8h45 glace 

 
9h – 10h danse 

 
10h15 – 11h glace 

 
11h15 – 12h P.P.G 

 
 

JEUDI 17h00 – 18h20 

SAMEDI 

10h15 – 11h00 
P.P.G 

11h00 – 12h00 
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 TARIFICATION 

 

Règlement  en une ou en trois fois. Le paiement en trois fois est possible uniquement 

si les chèques des 2ème et 3ème paiements sont donnés à l’avance (lors de 

l’inscription), ils seront encaissés aux dates indiquées ci-dessous. 

 

* L'administration fiscale nous ayant octroyé le statut d'intérêt général, il nous est possible de 
ventiler la tarification avec une quote-part de 100€ éligible à réduction d'impôt. 

Cette contrepartie est purement institutionnelle et permet par exemple d’accorder des 
prérogatives attachées à la qualité proprement dite de membre de l’association (droit de vote à 
ses assemblées, éligibilité au conseil d’administration, droit de communication des éléments 

relatif au fonctionnement de l'association…). 
Le formulaire CERFA à fournir à l'administration fiscale (si demandé par celle-ci) vous sera 

remis lors de l'inscription de votre enfant en début de saison. 

 
 

 

FORFAIT 

2 semaines de stage incluses 

A définir avec les entraineurs 

(hors stage juin/juillet) 

 

Danse et PPG incluses : 

 A définir par les entraineurs 

 

Paiement à l’inscription : 
 

740 € * 

Paiements en 3 fois : 

300 €  à l’inscription 

220 €  au  10/01/2020 

220 €  au  10/04/2020 

 

A ajouter à la tarification : 
adhésion au club de 20€ + licence (voir dossier d’inscription) 

 

 Les cours n'ont pas lieu pendant les vacances scolaires, des stages sont organisés. 

 La tarification est calculée en tenant compte des jours d’indisponibilité de la glace connus en début de 

saison (compétitions, galas, jours fériés) 

 Les cours annulés en cours de saison (problème technique, changement de planning) ne seront ni 

remplacés ni remboursés 

 Réductions : 50% de déduction sur la tarification la moins élevée pour le 2
ème

 et 3
ème

 enfant  

 L’entrée en « DÉTECTIONS » nécessite l’utilisation de ses patins personnels (prendre conseil auprès des 

entraineurs avant achat) 

 Moyens de paiements acceptés : CB, chèques, espèces, coupons sport, chèques vacances 

 La saison se termine avec le gala de fin de saison 
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